
 

Ouverture de 50 lits regroupés dans de 
vraies unités de soins dans les locaux dis-
ponibles, avec le personnel médical et pa-
ramédical, et la logistique adéquat, immé-
diatement, et de façon pérenne, permettant 
d’accueillir décemment les patients hospi-
talisés au CHU sans lits supplémentaires 
dans les différents services (lits HET ou 
chambres doublées) et ainsi désengorger 
les urgences. 

 

2 postes infirmier(ère) et 2 postes aide-
soignant(es) supplémentaires aux ur-
gences ainsi que des postes d’assistant de 
régulation médicale (15) supplémentaires 
au SAMU 24h/24 pour pallier aux appels 
supplémentaires. 

Sur les revendications suivantes : 

l’ hôpital en détresse, 

             les patients en danger. 

Suite à la situation catastrophique des conditions de prise en charge 
des patients aux urgences, l’intersyndicale du CHU de Rennes a décidé 
d’un préavis de grève à partir du jeudi 22 janvier afin de permettre aux 
salariés de rejoindre les différentes actions à venir et en particulier le 
rassemblement :    


